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Informations générales
Scaleway

Scaleway aide les développeurs et les entreprises à créer, déployer et scaler des applications sur
tout type d’infrastructure depuis 1999.

Situé à Paris, Amsterdam et Varsovie, l’écosystème Scaleway est utilisé par plus de 25 000
entreprises qui choisissent la redondance multi-AZ, l’expérience développeur optimisée sans
friction, les datacenters alimentés uniquement par de l’énergie renouvelable et les outils natifs de
Scaleway pour gérer leurs architectures multi-cloud.

Avec ses offres entièrement managées pour les architectures serverless, la conteneurisation et le
bare metal, Scaleway apporte le choix au cloud. Scaleway permet aux entreprises de choisir le lieu
de stockage des données de leurs clients, l’architecture qui répond à leurs besoins, et d’évoluer de
manière responsable.

But et périmètre de ce rapport

Ce rapport est publié par Scaleway dans le cadre de la conformité aux exigences du Règlement (UE)
2021/784 relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne (ci-dessous
désigné par “TCO”).

Ce rapport couvre la période du 1er janvier 2023 au 31 Décembre 2023.

Le TCO n’étant applicable qu’aux fournisseurs de service d’hébergement, les données contenues
dans ce rapport ne couvrent que les produits de Scaleway qui sont considérés comme des services
d’hébergement tels que définis à l’article 2, paragraphe 1 du TCO.

Cependant, l’engagement de Scaleway dans la lutte contre les contenus terroristes va au-delà de ce
périmètre, et les mesures prises par Scaleway dans le cadre de cet engagement s'appliquent à tous
les produits Scaleway.

Dans le cadre de ce rapport de transparence, “contenu terroriste” est entendu tel que défini dans
l’article 2, paragraphe 7 du règlement (UE) 2021/784. Cela ne représente en aucun cas une opinion
politique de Scaleway ou d’une entité qui lui est affiliée.
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Données qualitatives
Mesures prises pour identifier et bloquer l’accès au contenu terroriste
(art 7 3. a) du TCO)

Scaleway accorde une grande importance à la lutte contre l’utilisation abusive de ses services,
notamment à des fins terroristes. Les conditions générales de Scaleway interdisent strictement et
explicitement de diffuser, rendre disponible ou héberger du contenu qui constitue une incitation à
la commission et/ou la commission d’actes terroristes ou l’apologie de tels actes.

Scaleway travaille en étroite coopération avec les autorités, les associations et le public afin de
lutter contre les contenus terroristes en ligne. En particulier, en plus des injonctions de retrait
reçues de la part des autorités, Scaleway coopère et traite en priorité les notifications de contenus
illicites transmises par des partenaires de confiance tels que “Point de Contact”, membre du réseau
INHOPE. Cela peut notamment inclure des notifications de contenu terroriste.

Scaleway ne met en œuvre aucune mesure d’identification préalable des contenus terroristes. Il est
important de noter que Scaleway n’est pas le fournisseur des contenus qui sont hébergés ou
diffusés via les services Scaleway et n’y a pas accès. Scaleway ne peut donc pas supprimer le
contenu. En revanche, Scaleway peut bloquer l’accès à ce contenu, et une telle mesure est prise
dans le cas où le fournisseur de contenu ne retire pas le contenu illicite, y compris le contenu
terroriste.

Des contenus terroristes qui seraient hébergés, diffusés ou rendus disponibles via des services
Scaleway peuvent être signalés grâce au formulaire d’abuse dédié :
https://console.scaleway.com/support/abuses/create/

Mesures prises pour lutter contre la réapparition de contenus
terroristes (art 7 3. b) du TCO)

Scaleway s’engage dans la prévention de la réapparition du contenu terroriste qui a été
précédemment supprimé ou auquel l’accès a été bloqué et améliore continuellement ses
procédures internes afin de faciliter cela.

Les contenus terroristes signalés à Scaleway par une entité qui n’est pas une autorité publique sont
signalés par Scaleway aux autorités compétentes en France, afin de prévenir la réapparition de ce
contenu et d’aider les autorités dans leur lutte contre le terrorisme.
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Données quantitatives
Données sur les contenus supprimés ou auxquels l’accès a été bloqué

Scaleway accorde une grande importance aux signalement de contenu terroriste étant hébergé,
diffusé ou rendu disponible via les services de Scaleway.

Le tableau ci-dessous contient les données concernant les contenus qui ont été supprimés ou
auquel l’accès a été bloqué à la suite d’une injonction de retrait des autorités.

Il est cependant essentiel de noter que Scaleway traite également les signalements de contenus
terroristes qui sont émis par des associations ou par le public, bien que les données concernant ces
rapports ne soient pas incluses dans le présent rapport de transparence.

Données nécessaires en application de l’article 7 du
Règlement (UE) 2021/784

Nombre de cas

Nombre d’élément de contenu à caractère terroriste qui ont été
retirés ou auquel l’accès a été bloqué à la suite d’injonctions de
retrait1.

3

Nombre d’injonctions de retrait n’ayant pas donné lieu au retrait des
contenus ou au blocage de l’accès à ceux-ci en vertu de l’article 3,
paragraphe 7, premier alinéa, et de l’article 3, paragraphe 8, premier
alinéa.

0

Nombre de réclamations traitées par le fournisseur de service
d’hébergement conformément à l’article 10.

0

Nombre de procédures de réexamen administratif ou de contrôle
juridictionnel engagées par le fournisseur de services d’hébergement

0

Nombre de cas dans lesquels le fournisseur de services
d’hébergement a été tenu de rétablir les contenus ou l’accès à
ceux-ci à la suite d’une procédure de réexamen administratif ou de
contrôle juridictionnel.

0

Nombre de cas dans lesquels le fournisseur de services
d’hébergement a rétabli les contenus ou a débloqué l’accès à ceux-ci
à la suite d’une réclamation introduite par le fournisseur de
contenus.

0

1 Note: le contenu a été retiré ou son accès bloqué à la suite d’injonctions de retrait émises en vertu
de l’article 421-2-5 du Code Pénal. Aucune injonction de retrait en vertu du règlement (UE) 2021/784
n’a été reçue.
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Scaleway vise à empêcher l’utilisation de son réseau pour diffuser, héberger ou rendre disponible
du contenu terroriste et va donc continuer à prendre des mesures et à continuellement améliorer
ses procédures internes à cette fin.

La coopération avec les autorités reste essentielle dans la lutte contre les contenus terroristes en
ligne, et Scaleway s’engage à continuer de faciliter cette coopération dans le respect du cadre légal
en vigueur.
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